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Procès-verbal 

C.E.P. 

du 6 décembre 2016. 

 

Présents : 

 

GERARD Claudy      Président de province 

NEYMAN Michel      Président Administratif de province 

FOULON Frank      Président Sportif de province 

MUTSERS Luc      Trésorier de province 

ABEELS Willi      Administrateur de province 

GERARD Jean-Luc      Administrateur de province 

HEYLIGEN Raymond     Administrateur de province 

BEBERMANS Louis     Administrateur de province 

LONEUX Martine      Administratrice de province 

ANKRI Jérémie      Candidat Administrateur – Observateur 

JURCABA Yvan      Candidat Administrateur - Observateur  

MIGNON Fabrice      Secrétaire 

 

Absent : 

 

Excusés : 

HANSEN Michaël      Administrateur de province 

CHRISTIAENS Emile     Candidat Administrateur - Observateur 
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ORDRE DU JOUR 

 

I. Approbation du procès-verbal C.E.P. du 7-11-2016. 

II. C.H.P.L. 2016 - 2017. 

III. Administratif. 

IV. Finances. 

V. F.B.F.P. 

VI. Secrétariat. 

VII. To Do List. 

VIII. Coupe 2016 - 2017. 

IX. Divers 
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La séance est ouverte à 19h30, sous la présidence de Claudy GERARD, Président de province, qui remercie les 

administrateurs de leur présence. 

Il informe des absences excusées de Michaël HANSEN et Emile CHRISTIAENS (observateur). 

Il remercie les 2 nouveaux candidats administrateurs Yvan JURCABA et Jérémie ANKRI d’avoir répondu à l’invitation de 

la province. Il les informe qu’il est de coutume lorsque de nouveaux administrateurs présentent leur candidature, que 

ceux-ci participent aux réunions CEP en tant qu’observateur de manière à comprendre le fonctionnement du C.E.P.  

 

Il rappelle également à tous que lors de ces réunions, des discussions et décisions sont prises et qu’il est de bon ton que 

celles-ci ne soient pas divulguées aux clubs par un administrateur avant même que le secrétariat n’ait informé ceux-ci. 

 

I. Approbation du procès-verbal C.E.P du 7-11-2016. 

 
Le Président invite les administrateurs à émettre leurs éventuelles remarques sur le P.V. du 7 novembre 2016. 

 

Aucune remarque n’est signalée et le P.V. est approuvé à l’unanimité. 

 

II. C.H.P.L. 2016 - 2017. 
 

Forfait B13 – Equipe 8 en division 8 du CHPL + de 50 ans. 

 

Le secrétaire donne lecture du courrier datant du 16-11-2016 et adressé par B13 aux : « Président de province » et 

« Président sportif » (ANNEXE 1) 

L’annulation de tous les résultats de cette équipe a été effectuée et les classements sont donc à ce jour en ordre. 

Si l’on suit le règlement selon le P.A., une amende de 250€ doit est créditée à ce club. 

 

Une interpellation verbale d’Éric MELIN concernant une équipe forfait (B43 – PC La Moisson) demande cependant 

réflexion. Un forfait a été déclaré pour une de ses équipes le 19 septembre 2016.  

Cette équipe a été inscrite en bonne et due forme suivant le règlement du CHPL et son forfait déclaré le 19 septembre 

2016. Vu le vide existant au règlement concernant l’amende à infliger à un club se trouvant dans ce cas, c’est l’amende la 

plus avantageuse pour ce dernier qui devrait être infligée. 

Le trésorier vérifiera donc le montant de l’amende à infliger au club. 

Il faudra également revoir la facture pour le club B20 - PC Visé, dans le même cas et qui a déjà réglé la somme maximale 

(250€). En fonction du montant infligé au club de La Moisson, une note de crédit sera adressée au club de Visé. 

 

Remarque collégiale :  

L’amende de forfait (250€) devrait être effective dès la clôture des inscriptions des équipes au championnat d’hiver. 

Le secrétaire ajoutera ce point au « TO DO List » qui sera traité avant la réunion de la Commission CHPL de juin 2017. 

 

 

Courrier B13 – PC B.A.S.  – Affaire REDZEP - DI PROSSIMO (e009-2016-chpl) 

 

Suite de cette affaire où divers courriers échangés ont amenés le club du B.A.S. à répondre au Président de province. 

Le secrétaire donne lecture du courrier adressé au Président de province ainsi que des courriers des sanctions adressés 

aux 2 protagonistes dans cette affaire. 

Il est décidé que ces sanctions seront reportées au fichier des « Suspendus et Interdits provinciaux » (ANNEXES 2). 

Le P.A. adapte ce fichier et transmet au secrétaire pour publication sur le site de province.  

Courrier B41 – PC Moha  – Affaire référencée 008-2016-chpl 

 

Suite à nos courriers référencés e007-2016-chpl et e008-2016-chpl (voir PV Comité 06-2016), le B41 – PC Moha, le 

secrétaire fait lecture de courriers reçus du club. Un PV de réunion du club et un courrier adressé au joueur incriminé 

dans cette affaire (Cédric LEGAYE).  

La même sanction a été reportée au fichier des « Suspendus et Interdits provinciaux ». (ANNEXES 2). 
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Courrier Punis et Interdits provinciaux 

 

Mise à jour du fichier référencé e028-2016s suite à l’affaire B41 (Cédric LEGAYE) (ANNEXES 2) 

Affaire BAAR Jean-Vincent (Pepinster) 

 

Suite du point CHPL PV Comité 06-2016 du 7/11/2016. 

Voir courrier adressé au joueur par le club de Pepinster (ANNEXE 3) 

 

Contrôle résultats et classement CHPL 

 

Le secrétaire enverra aux clubs à l’issue de la 9
ème

 journée du championnat d’hiver du vendredi un courriel les sollicitant 

pour la vérification des résultats et classements de leurs équipes du mercredi et du vendredi. 

Il les informera de la date butoir du 30 décembre 2016 pour ces vérifications et demandes de modifications. 

Il les informera également qu’au-delà de la date butoir, plus aucune demande ne sera prise en compte pour le 1
er

 tour. 

 

III. Administratif. 
 

Candidatures Administrateurs de province. 

 

3 candidatures en bonne et due forme ont été reçues par le secrétariat provincial. (ANNEXES 4) 

Un accusé de réception a été envoyé aux clubs. 

Il est signalé qu’en cas d’adhésion à la province, les candidats devront fournir au secrétariat provincial un extrait de casier 

judiciaire à titre privé. 

 

Le Président rappelle que les candidatures d’Emile CHRISTIAENS (absent et excusé), Yvan JURCABA et Jérémie 

ANKRI seront soumises au vote lors de l’AG de province du 21 janvier 2017. 

Il les informe que le jour de l’assemblée, ils se présenteront aux clubs comme il est de coutume (en quelques mots) et 

motiveront ainsi leur candidature. 

 

IV. Finances. 
 

Le trésorier informe des factures en souffrance (B43 - PC Moisson et B20 PC Visé) 

Ces points viennent d’être discutés au point II CHPL 2016 – 2017 et feront donc l’objet d’une facturation pour B43 et 

d’une rectification pour B20. 

 

La clôture annuelle des comptes sera effective à l’issue de l’année civile 2016 (31 décembre) et fera l’objet d’une 

vérification dans la première semaine de janvier 2017 par les 3 vérificateurs aux comptes (JURCABA.Y – VANDEVEN.F 

– MELIN.E). Dès réception des comptes, un courriel sera adressé par le secrétariat provincial aux clubs en vue de l’AG 

du 21 janvier 2017. 

 

V. F.B.F.P. 
 

Rappel est fait que le 11 décembre 2016, une A.G. Extraordinaire de la F.B.F.P. se tiendra à Auderghem en vue d’élire 

les 2 postes d’administrateurs pour la région Brabant Wallon – Bruxelles Capitale. Sera aussi à l’ordre du jour le vote 

pour les modifications au R.O.I. de la F.B.F.P., les nouveaux textes concernant le dopage et la santé ainsi que certaines 

modifications aux catégories des sanctions. 

 

Il est demandé au secrétaire provincial, lors de l’envoi de la convocation et de l’O.J. de l’A.G. de province au secrétariat 

fédéral de demander qui sera le représentant de la Fédération. 
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VI. Secrétariat. 
 

Préparation de l’A.G. de province. 

 

Le secrétaire informe que seul le club B05 – PC La Boule Vottemoise de Herstal a postulé pour l’organisation de l’A.G. de 

province. (ANNEXE 5).  

En conséquence, le C.E.P. attribue cette organisation au B05. 

B05 informe que pour une question pratique, cette assemblée aura lieu au « Hall omnisports de La Préalle », rue Emile 

Muraille 158 4040 Herstal. Pour la restauration des administrateurs, le club propose de se rendre au restaurant Chez 

Dan, à Pontisse, à deux pas du hall omnisports. 

Le secrétaire présente la convocation et l’ordre du jour de l’A.G. de province. (ANNEXES 6). 

 

2 interpellations écrites ont été reçues du club B26 – PC Romsée. 

Ces 2 interpellations à caractère sportif (C.H.P.L) et avec accord de l’ensemble du C.E.P. seront traitées lors de la 

séance d'information sportive de juin 2017. 

Il s’agit :  

 de revoir le système d’attribution des points pour les classements CHPL (un match gagné = 1 point) 

 de revoir ou de compléter les attributions du capitaine en lui permettant un coaching à l’égard de ses joueurs 
 

Nous informerons les clubs de ces 2 interpellations lors de l’A.G. de province et leur demanderons de prendre le temps 

de la réflexion (Juin 2017). 

Modifications R.O.I. 

 

Le P.A. présente les modifications apportées au R.O.I. provincial résultant principalement des nouveaux règlements et 

modifications au niveau fédéral et qui sera plus que vraisemblablement approuvé en séance extraordinaire du 11 

décembre prochain. (Approbation nécessaire pour recevoir les subsides de l’ADEPS) (ANNEXES 7)  

Le fichier des modifications au R.O.I. provincial et l’ordre du jour  seront annexés au courriel de convocation des clubs. 

Ce courriel sera envoyée le 15/12/2016. Ce courriel sera également envoyé au secrétariat fédéral. 

 

Pour le R.O.I., le vote sera effectué à main levée contrairement aux votes pour les administrateurs sortants et rééligibles 

et celui pour les nouveaux administrateurs. Les bulletins pour ces derniers et pour une question de facilité au dépouillage 

seront de couleurs différentes. Deux urnes seront préparées par le secrétaire à cet effet. 

 

Préparation du Roadbook administrateurs. 

 

Le roadbook destiné aux administrateurs sera préparé par le P.A. et le secrétaire. 

Une date de rencontre pour ce travail doit encore être définie entre les parties. 

A cette fin, les intervenants, (Président pour bienvenue, trésorier pour comptes annuels, FPJL pour notamment le stage 

des jeunes, P.S. pour CP 2017, etc….) fourniront dès que possible les renseignements utiles pour l’établissement du 

roadbook. 

Le secrétaire prendra contact avec le secrétariat fédéral et/ou la PS fédérale afin de recevoir les résultats complets des 

CB et CF pour la préparation des remises de récompenses prévues à l’ordre du jour. 

 

Envois convocations aux clubs. 

 

En résumé, dès le 15/12, une convocation où sera annexée la proposition de modifications au R.O.I. sera envoyé aux 

clubs et au secrétariat fédéral. 

 

Vers le 10/01/2017, après le contrôle des vérificateurs aux comptes, un courriel avec le bilan annuel 2016 et les 

perspectives et objectifs 2017 sera envoyé aux clubs.  
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VII. To Do List. 

Les Présidents provinciaux, le Président fédéral et le secrétaire se sont réunis en comité restreint afin de traiter tous les 

points repris au fichier « To Do List » (listes des tâches et travaux à réaliser). 

Les points traités lors de cette réunion sont développés en séance par le P.S. et certains d’entre eux font l’objet de 

remarques et mises au point. 

 

Remarques :  

 La création d’un lexique (glossaire sportif) pour différents règlements sera réalisée par Luc MUTSERS 

 Permettre le remplacement pour tous les championnats et supprimer dans le règlement du SEXTET provincial la 

dernière phrase de la 1ère page : "Le jour de la compétition, AUCUN changement ne sera toléré ! 

 Dans tous les championnats provinciaux, préciser que le remplacement d’un joueur maximum en doublette ou 

triplette et 2 joueurs lors d’un Sextet sera permis. 

 Modification du règlement CHPL + de 50 ans en permettant à une joueuse ou un joueur de participer dès que 

l'âge de 48 ans est atteint chez les dames et 50 ans chez les hommes (48/50 ans accomplis). 

Le P.S. présente la grille des tours cycliques des compétitions provinciales en fonction des nouvelles compétitions 

fédérales (Elim. CF Doublette et Elim. CF Triplette) et des compétitions provinciales (suppression Tête à Tête et Tir – 

ajout CP Triplette ou Doublette Mixte) (ANNEXE 8) 

En ANNEXE 9, la grille d’été 2017 présentée par le P.S. 

 

Toutes les modifications aux règlements et/ou créations seront réalisées par le P.S. et le secrétaire le 26/12/2016, date à 

laquelle ils se rencontreront pour finaliser le travail ratifié en séance traitant le « To Do List ». 

VIII. Coupe 2016-2017. 

Tous les résultats et classements sont publiés sur le site de la province. 

A ce jour, seules les : « date et heure » de la rencontre entre Moha et Esneux (consolante) ne nous sont pas parvenues. 

 

IX. Divers. 

Nous avons reçu un courrier concernant la rentrée des candidatures pour « Les Mérites Sportifs 2016 » de la ville de 

Liège. Le Président fait remarquer que depuis plusieurs années et malgré quelques titres glanés par nos affiliés liégeois, 

jamais une récompense n’a été attribuée. Dès lors, nous ne répondons plus à cette demande. 

 

Le P.S. informe sous réserve que la coupe fédérale se déroulera le dimanche 26 mars 2017. 

 

 

Plus rien n’est à l’ordre du jour et le Président lève la séance à 22h30 en remerciant tous les administrateurs présents. 

Prochaine réunion : pas de date définie en janvier vu l’A.G. de province du 21 janvier 2017 
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              ANNEXE 1. 

                             Seraing, le 16 -11- 2016  

 

 

Monsieur Frank FOULON 

               Rue des Petites Haies, 8 

               4530 Villers-le-Bouillet 

 

 

Bonjour, 

 

Suite à la réunion du Comité du Bon Accueil, ce 15/11/2016 et après avoir constaté la difficulté de remplacer plusieurs 

joueurs pour raison de santé (16 personnes malades de longues durées), nous sommes obligés de restructurer toutes 

nos équipes pour remédier à cette hécatombe. 

Nous avons décidé de déclarer forfait pour le reste du championnat du mercredi (+50 ans) l’équipe BAS 8  qui était 

alignée en division 8, avec prise d’effet immédiat. Le BAS 8 ne concourra déjà plus le mercredi 23 novembre prochain. 

Nous assumerons les amendes dues à ce forfait que nous regrettons, mais l’état de santé de nos membres nous oblige à 

avoir recours à cette décision. 

Mario Graziani 

Secrétaire 
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ANNEXE 2. 

 



P.V. de réunion                                     F.B.F.P. – Province de Liège. 
 

Herstal, le 6 décembre 2016 Page 9 
 

ANNEXE 3. 
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ANNEXES 4. 
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ANNEXE 5. 

 

Mail du 5/12/2016 

 

Bonjour M. le secrétaire de province, 

Par la présente, le club B05 sollicite l’organisation de l’AG provinciale du 21 janvier prochain. 

Toutefois, pour une question pratique, cette assemblée aura lieu :  

Hall omnisports de La Préalle, rue Emile Muraille 158 4040 Herstal. 

Pour la restauration des administrateurs, nous proposons de se rendre au restaurant Chez Dan, à Pontisse, à 2 pas du 

hall. 

Sportivement 

Claude GERARD 

Gestionnaire Planning Conducteurs 

TEC Liège-Verviers 

Rue de Ligney, 51 

Omal 

Bureau: 04/361.97.79. 

Fax: 04/361.97.76. 

GSM Pro.: 0475/65.20.38 

Toute notre actualité sur: www.infotec.be 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.infotec.be/
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ANNEXES 6. 
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ANNEXES 7. 
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                                                                                                                                       ANNEXE 8. 
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ANNEXE 9. 

 


